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ACTES DE LA REPUBLIQUE AUTONOME 

DU TOGO 


DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PREMIER MINISTÈRE 

:DECRET No 57-135 du 21 novembre 1957 modifian,t 1 
l'arrêté nO 557-51/Ddu 8 août 1951 réglementant 
le travail exécuté '{>ar le persofl/lel des Douan,es 
,en dehors des heures légales et des lieux prévus 
,par les lois "t règlements. 

Le Premier Ministre, 
Vu te 'dE.cret nG 56-847 du 24 800t 195'5, pClrtant IIC &tatut 

...Iu Togo, modifié par 'e décret n° 57-309 du. 22 mus 1957; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
·dans le cadre du décret du 2,4 800t 1956 portant statut du 
'Togo, lea pouvoirs du Gouvernement ,de la République Autonome 
.du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu 'e 'décret du 11 novembore 1926, portant réglementation 
.:douanière du Togo; 

Vu "'anr~té n° 416 du 19 septembre 1935 réglementant les 
con'ditions dans te94JUt'llea 60nt livrées les marchandises importée! 
par te pOl't de Lomé; 

Vu "aRêté n° 5m-5t/D. du 8 aotlt 1951, réglementant le 
:travail exkuté pM le personnel 'des ;Douanes en dehors (Jes 
.heures légales et 'do;)s lieux prévus par les lois et règlements; 

'Vu t'aRêté n° IJJ.53jSD. 'du 21 février 1933, déterminant 
1es taux 'des indemnités exigibles pou'r les t.ravauJ: exécutéB 

'1 par le personnel 'des Douanes en dehors des heures légales et 
r'de3 Ilieu.( prévus par les lois et règlements; 

Vu te contrôle 'de la comptabilité douaniè.re de ces opéra
tions, effectué par M. te Conseille.... Financier du Gouvernement 

1er,pour te semestl'e 1957; 

Le conseit 'de cabinet entendu. 

DECRETE: 

1er 

:557-51/D d~ 8 iaoût 1951 est modifié comme ~uit : 

Dans tout le Territoire de la République Autonome 
o!d.~ Togo, le)! iopéra,ti~ exigeant l'intervention du 
Service des Douanes peu",""t, à titre exceptionnel, 
~tre accomflies soit "" dehors des heu.cs et en su, 
.de la durce d'exécution du Serville, BDit en dehors 
,~s lieux 'pré~us \:lar les. lois et règlements douaniers. 
~ -{)pérations ne peuvent avoir lieU que lorsque

lei! exigences 'du ,trafic ou \es besoins impérieux du 
,,commerce le commandent et elles sont subordonnées, 
à Lomé, à l'autorisation préalable du Chef de ~r
,vice ou, à défaut, du CheJ de Bureau et ailleurs par 
lei! Chefs 'de P"'\te. 

Les indemnités revenant aux all"nts des DO,uanes 
~~ "cqui~ far Je Commerce pour l'accomplis""ment 
/le tpllœ operations sont exclusives de toute autre 
~demn~~ pour be,ures supplémentaires administra
jtives. 

ASTICLE PREMIER. - L'article de l'arrêté nO 

'AST. 2. - L'article 13 de l'arrêté nO 557-51fD 
,d~ 8 Mût 1951 est modifié comme Buit: 

Lo""lu'à défaut d'agents rn situation de repDfl, il 
.do~t être fait "ppel à des agents qt service, de ,l'un 

quelconque des \ladres, pour procéder à une opération 
exceptionnelle en déhors des lieux prévus par les 
règlements, pendantlesheures légales, ces agents 
ne perçoivent p .... l'indemnité payée par le, redeva
bles. 

Le montant trimestriel des sommes perç~ a ce 
titre constitue pllr ,bureau, tant pour le service sé
dentaire que pour le Service actif, une mllS5C eom
mWle qui est répartie par parts égales, à la fin de 
chaque trimestre, ",ntre tous les agents de ces deux 
services (Chef. ",t Officiers compris) ayant effec
tivelIlAillt participé ii des opérations donnant lieu il 
indemnités et ceci, au prorata des journées de servi
ce effectif accomplies par chacun d'eux, da.n.s le 
trimestre considél'e. 

I~ ,en ,~t de mêm,e des indemnités non attribuées 
a~x agents pour ks motifs indiqués au premier alinéa 
de l'article 7. ' 

ART. 3. ,-. Les deux premiers paragraphes de 
l'article 14 de l'arrêté nO 557 _51/D du 8 août 1951 
sont modifiés comme ~uit: le t.oisième par.graplt<; 
é~t ~upprimé : 

,Tous les agents des bureaux, Chef de Service et 
dç Bureau compris, ainsi que ,tous ,ceux des briga
des, Officier et ,Chef de ~cteurcompria, à l'exelusion 
des agents des ibrigades exerçant la su~cillance fron
talière, sont Busoc,etiblcs ide participer, suivant leur, 
compétence et attributions respectives, .uxopt1rations 
effectuées en 'dehors des heures légales ou aes lieux 
règlemcntaires. 

Ils doiv~It, en Iprincipe, être affectés il ceS Ilpé
ration. de telle façon que le montant des indemnités 
reven,lIll,t à ,chacun Id'eux soit, dans le cadre :où il ap-, 
par,tient, sensiblement égal à la fin de chaque mois. 
Le montant à répartir dans chaque cadre correspond 
au total des jndemnités h,oraires effectivement perç~ 
au titre de 'ce cadre au cours du mois écoulé. Si un 
agent, présent à son ""rvice pendant tout le moi.. 
s'est trouvé moins favorisé que ses collègues, par: 
suite de circonstanoea 'fortuites, il lui en sera tenu 
compte le mois ~uivant, pour que l'~alité de toutes 
les allocations reçues /loit 'Obtenue sensiblement en 
fin d'année. ' ' 

ART. 4. - Les dispositions de l'article 18 de l'ar~ 
rêté nO 557-51/D sont modifiées et rétablies comme 
suit: 

Les indemnités exigibles <les redevablcs pour les 
travaux effectués par les agents des brigades sont 


, majorées de 2 0/0 )8.U p~ofit de l'officier, ou de l'agent 

en faisant fonction, ft qui incombe habituellement 

la charge de ~a recherche "" dehors des heures lé

gales de service ~e5eourants frauduleux traversant 

la, frontière et Ilorsque ses fonctions propres l'éeartent 

de toute participation l'oBSible il oos opérations ré
m,unérées. 

A défaut ou !en l'ebsence d'agent de cette catégD
rie, les 2 Ofo sont attribués à l'agent désigné spécia~ 
lement par le Chef de Service pour assurer un con
,trôle particulier des opérations prévues par le pré.., 
sent texte. 

" 
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rur,T. 5. '- Toutes le8 dispositions contraires à 
oeUee du présent décret sont abrogée •. 

A.aT. 6. -Le l'résent décret sera applicable im
médiatement li compter de la date de SR signature. 

}<'ait à Lomé, le 21 novembre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

DECRET No 57-136 du 22 novembre 1957 parlant 
modificat,ion au Recueit 'de. Tarif. du Réseau Fer
'ré de. Chemins ;de Fer du Togo. 

Le Premier MinÎlltre, 

Sur le Z-8ppOl't du Mini3tre des Travaux Publiee,' TrllJl8pMts, 
Mines, Economie et Pllltl; 

Vu te 'décret n° 56-84'2' du ·2.f: 30Qr 1995. portant statut 
h S'du Togo, modifié par déŒet S?..3~J du 22' mara 1957; 

Vu la loi togolaisè n° 56-2' du 18 septembre 19561 ,déterminant 
~ c1cma: ]0 cadre du d6eret du '24 aoât 1956 p<?t1a,nt statut du 
~, les POUVOlrs du Gouvernement do la Bépubliqu& Auttmome 
du. Togo et c~u" réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu te 'décret du 19 mai 1939 plll'tant orgarusatlQJl des Che... 
mins 'do Fer de ta Ft"AIlce d'outre-mer; 

Vu !'a..,\!hI n° SI9/CFT. du 9 juin 199-1 portant org.rus._
tion 'du Service du ChMlin de Fer d du Wh&.ri du Togo; 

Vu !'anrêté n° l017-49/TP. 'du 27 (décembre 1949 rendant, 
appticltble au Togo un nouvenu recueil 'des tarifs du C.F.T. 
et tous te!J te.xWs qui l'Ollt oomplèté ou lll()d.ifié; 

Vu le ra~t eh Comif:6. au llégeau en date du 30 octobre 
1957; 

Le c-Onseil de cabinet .entendu; 

DECRETE, 

A.aTlGLE PRIDfiEl1.- Des modifications sont ap
(1O!téc,s aUx tarifs ",péciaux du recueil de3 tarifs du 
~.F\T_ indiqués ci-après: 

ln) - Chapitre 11 et création d'un chapitre III 
au :larif tipécial PV nO 3 (véhicules routrers). 

20 ) - Création d'un alinéa C au paragra,phe 1 du 
,tarit spécial PV no II (produits du pays). 

Jo} - Tarif spécial PV nO 18 (Locarion IIU publk 
de magasirul des gares). 

rur,T. 2. - Le détail de toutes les modifications 
ci.dessus indiquées figure ~ rumeÀ"'''u présent dé
"1\Il~. 

UT. 3. '- Le milJistre des Mines, des Trava,ux 
P,obliCll, des Transports, de l'Economie et du Plan, 
,eet 'cbargé de l'exéCution du pr<\sent décret qùi aura 
Jeffe.t du premier mois suivant la date de sa 5~a
turc et sera l'ublié au '1ouTTUle officiel de la Repu
I>lique A,,,,tonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 22 novembre 1957. 

N. GIlUNITZX'f. 

ANNEXE /ludéeret no 57-136 'du 22. novembre 195'2' 
TARIF SPECIAL l'.V. NO 3 - (n~uveau) 

Véhicules 'rout".rs, 

CHAPITRE ~ 
Prix par tonne et par kilomètre, 
Par envoi de 1.500 kg. au minimum .ou payant 

pour ce poids: 
,-, d~ .a ù 200 kilomètres 10,50 fres 
- au-delà t:le 200 kilomètree. :' 9,50 fres 
II est accordé eDr le. prix du barème ci-dessus une 

réduction de 10 Ojo lorsque l'envoi d'\ill ou plusieurs 
vébicule8 (d'un même expéditeur 8'i~ s'agit d'\ill port 
payé ou d'\ill même destinat"ire s'il s'agit d'un port 
aù) représente un poids global de 3 tOlUlle!lau minl
mum,Ou payant pour ce poids, chargés sur un. 
seul wagon. 

Les prix du barème ci-ilessus sont ,applicables sans 
majoration aux véhicules routiers qui forment un.. 
ma.sse indivisible de Iplua de 3.000 kgs. 

CHAPITRE II 
Voitures detourume, camioruwtte.sou pick-up 

accompagnant des voyageur.$ 

Les voitu!'e5 de tourisme, eami.onnett;es ou pick-up 
expédiés par des 'voyageurs emprml.~ant les trains DU 

a.utorail sont taxés comme suit: 
Prix ferme par vébicule, 
Parcours Lomé-Blitta ou .. iœ·vel'SQ 
Lomé-Allié ou vice-versa : 

2.500 frcs ....., 
1.700 fres -

Lomé~Atakpamé ou vice-vers... 
Lomé-Palimé ou vice-versa 

1.500 fres -
1.100 fres ....., 

Le cha.uffeur du véhicule .el!t transporté gratuite
ment en troisième classe. Un permis de circulation 
lui est remis en même, temps que le récépissé d'ex
pédition du vébicule. 

Un voyageur 'muni d'ml. bUiet de première classe 
doit obligatoirement accompagner Je véhicule et pa
yer pour l~ .même pare,ours. 

CHAPITRE I1I 
Trajet retour de. véhicule. taxé. aux conditi O1Is 

du chapitre Il 
Lorsque le retour du véhicule à sa gllfe d'origine 

Il'effeetue dans les mèI005 conditions qu'à l'aller, 1,. 
taxe de 'tr8llllport de ce véhiell,le (elIt la suivante, 

Prix ferme par véhicule , 
Parcours Blitta.Lomé oU vice-versa 1.500 frcs
Allié-Lomé ou vice-versa . • • • 1.200 fres 
Atakpamé-Lomé Ou vi_versa • . 1.000 frcs _. 
Palimé-Lomé ou "ire-versa • • , • 800 Ircs-
Le l'<'.tour doit s'effectuer dans Wl. délai maximum 

de 8 jOW'8 à compter de la date d'arrivée de la. 
.voit~ à la !gare terminus du trajet Aller. Le récé
piasé du transport 'Aller .mit être. pr~~. 

Lors du voyage retour i le chauffeur est transporté 
gre,tgit,ement en troÎBiè~ .elasoe. Un permis de cir
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